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Règles de conduite pour le pasteur 
 
1. Chaque Église à sa constitution pour l’aider à prendre ses décisions. Nos 

constitutions ne sont pas la bible mais devraient être basées sur la bible. Elles 
vont souvent refléter notre culture et c’est OK mais pas toujours pour les autres. 
 

2. Paul dans notre texte donne des principes absolus qui doivent guider le pasteur 
mais nous pouvons les appliquer dans chacune de nos vies. 
 

3. Déclaration : Il y a des règles de conduite pour le travail du pasteur. 
 

I. Règles de conduite pour l’exhortation v.1, 2 
 
A. Exhorter avec douceur v.1a 
B. Exhorter comme la famille v.1b, 2 

 
C’est pour cela qu’il est important de bien regarder comment il dirige sa 
famille. 
 

II. Règles de conduite avec les veuves v.3-16 
 
A. La veuve à assister 

 
1. Elle est sans famille v.4, 5, 8, 16 
2. Elle ne vit pas dans les plaisirs v.6, 7 
3. Elle est âgée d’au moins 60 ans v.9a 
4. Elle a été la femme d’un seul mari v.9b 
5. Elle  est reconnue pour ses bonnes œuvres v.10 

 
B. La veuve à ne pas assister 

 
1. Elle est jeune v.11, 12 
2. Elle est oisive v.13-15 

 
III. Règles de conduite avec les anciens v.17-21 

 
A. Honores les anciens v.17, 18 

 
Le mot honorer veut dire un salaire comme pour la veuve. 
 
1. Ceux qui dirigent bien 



2. Ceux qui sont prédicateurs 
3. Ceux qui sont enseignants 
 

B. Reprends les anciens v.19-21 
 
1. Seulement s’il y a des témoins v.19 
2. Devant tous v.20 
3. Pas de traitements de faveur v.21 

 
C. Fais des recherches sur les anciens v.22 

 
D. Prends ton temps avec les anciens v.23-25 

 
1. Prends soin de toi v.23 

 
2. Prends ton temps v.24, 25 

 
a) Le péché finit par sortir v.24 
b) Les bonnes œuvres finissent par paraître v.25 

 
Conclusion : 
 
1. Applications : 

 
a) La réprimande doit se faire avec amour Gal 6 

 
b) L’Église doit s’occuper des siens : veuves et anciens 

 


